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Pour être formateur du monitorat il faut être BE natation + moniteur de sauvetage côtier depuis au 
moins 3 ans + bonnet de d’argent +  et attesté de pratique pédagogique d’un volume de 200 
heures. 
 
La proposition de « formateur au monitorat » doit être faite à la Commission Sportive par des 
personnes déjà titulaires de cette fonction. Le formateur sera suivi par son tuteur durant la première 
année. 
 
 

A ce jour : 
 

Philippe DOIMO 
Walter GEYER 
Jean-Baptiste GIMIE 
Stéphanie GEYER BARNEIX 

   Nicolas GURTLER 
 
 
 
 
 

    
 
 
 
 
 

 

Listing des formateurs 
au monitorat 
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Rôle  
- présence aux essais de chronomètre avec son équipement complet (chrono. de qualité, sifflet, crayon à  

bille, mémo des pénalités, tenue réglementaire.) 
- respect des décisions du Juge Principal, du Directeur d’Epreuves, 
- vérification de l’affectation des lignes, 
- rejoindre le poste qui lui a été affecté, 
- vérifier l’identité du nageur sauveteur (série, ligne,.., 
- remise à zéro du chronomètre au coup de sifflet court du Directeur d’Epreuves, 
- ne jamais encourager un nageur sauveteur pendant la compétition, 
- veiller au respect des ordres, des Juges habilités par le nageur sauveteur, 
- déclencher son chronomètre au signal sonore, 
- arrêter son chronomètre lorsque le nageur sauveteur touche le mur, 
- reporter lisiblement la moyenne ou le temps intermédiaire du chronométrage selon le règlement, 
- remettre la fiche d’engagement à la navette. 
 
Un juge doit  
- Etre Compétent, Impartial, Novateur, Formateur, Rigoureux, Neutre 
- Avoir l'esprit clair, Avoir un comportement sain, Etre respectueux des décisions des autorités officielles
        et 
- Il doit avoir une tenue digne de respect.   
 

GRADES  
 

EAU PLATE CÔTIER 
Juge C Chronométreur, Juge de mesure Juge C Juge d’arrivée, Juge aux bouées 
Juge B Juge de ligne, d’arrivée, de virage, 

Starter 
Juge B Juge des faux départs, Starter, Juge de 

parcours, Juge de transition. 
Juge A  

"Régional" 
Juge principal, Juge assistant, 
Directeur d’épreuves - 
exclusivement sur des compétitions 
départementales et/ou régionales 

Juge A  
"Régional" 

Juge principal, Juge assistant, Directeur 
d’épreuves - exclusivement sur des 
compétitions départementales et/ou 
régionales  

Juge A  
"National" 

Juge principal, Juge assistant, 
Directeur d’épreuves 

Juge A  
"National" 

Juge principal, Juge assistant, Directeur 
d’épreuves 

 
 

Conditions d’Inscription  
 
 JUGE “ C “  
- être licencié à la F.F.S.S. 
- faire partie d’un club sportif 
- être âgé de 16 ans (autorisation parentale) 
- participer au stage de formation pratique et théorique. 
 
 JUGE “ B “  
- être licencié à la F.F.S.S. 
- faire partie d’un club sportif 
- être âgé de 18 ans révolus 
- être juge C depuis 1 an ou avoir concouru lors d’un Championnat de France 
- participer au stage de formation pratique et théorique. 
 
 JUGE “ A “ (Régional et/ou National) 
- être licencié à la F.F.S.S. 
- faire partie d’un club sportif 
- être âgé de 20 ans révolus pour le Régional et 22 ans pour le National 
- être juge B depuis plus de 2 ans pour le Régional et 2 ans en A régional pour le National 
- participer au stage de formation pratique et théorique de la Région pour le A Régional et  

National pour le A National. 
 

 

Juge  F.F.S.S. 
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Contenu  de  l’examen  

 
 

EAU PLATE 
 

 
CÔTIER 

Juge C 

"sans objet pour le Juge reconnu par 
d’autres Fédérations Nautiques 

existantes", 
Théorique : Questionnaire de 7 questions 
sous forme de Q.C.M. sur le règlement 
simplifié (tolérance 2 erreurs) 
 
Pratique : Officier à 2 compétitions 
nautiques. Faire viser la fiche de contrôle 
par le Juge Principal ou un Assistant. 
 

Juge C 

 
 
 
Théorique : Questionnaire de 20 questions 
QCM en rapport avec le règlement simplifié 
en vigueur.  
14 réponses correctes minimum exigées  
Pratique : Officier à une 1 compétition 
Faire viser la fiche de contrôle par le Juge 
principal et ses Assistants 

Juge B 

 
Théorique : Questionnaire de 15 
questions sous forme de Q.C.M. sur le 
règlement National (tolérance de 3 
erreurs). Plus 3 questions sur des 
situations précises. 
 
Pratique : Officier aux six épreuves 
individuelles sous l’autorité d’un Juge 
Principal sur plusieurs compétitions. - 
Faire viser la fiche de contrôle par le Juge 
principal ou un Assistant. 

Juge B 

 
Théorique : Questionnaire de 20 questions 
QCM en rapport avec le règlement sportif 
complet en vigueur, dont deux questions 
éliminatoires concernant des cas concrets de 
jugement. Les questions sont établies par le 
Collège des juges. 17 réponses correctes 
minimum exigées. 
 
Pratique : Officier au minimum à quatre 
épreuves individuelles et à trois épreuves 
par équipe, sous l’autorité d’un Juge 
Principal.  
Faire viser la fiche de contrôle par le Juge 
principal ou un Assistants. 
 

Juge A 
"Régional" 

Formation sur deux ans. 
 
Pratique : Participer au minimum à trois 
compétitions nationales en tant que juge 
assistant, Directeur d’épreuves sous la 
tutelle de l'officiel A. 
 
Examen : Questionnaire de 20 questions 
en rapport avec le règlement sportif 
complet en vigueur, 16 réponses 
correctes minimum exigées. 
Questionnaire de 5 questions sur des 
mises en situation en rapport avec 
l'organisation et la gestion d'une 
compétition.  

Juge A 
"Régional"

Formation sur deux ans. 
 
Pratique : Participer au minimum à trois 
compétitions nationales en tant que juge 
assistant, Directeur d’épreuves sous la 
tutelle de l'officiel A., gérer au minimum 2 
compétitions nationales en tant qu'assistant 
au traitement informatique des résultats et 
gérer au moins, sur 1 compétition nationale 
avec l'équipe d'organisation (mise en place 
du matériel en fonction des épreuves). 
 
Examen : Questionnaire de 15 questions 
QCM en rapport avec le règlement sportif 
complet en vigueur. 14 réponses correctes 
minimum exigées. 
Questionnaire de 10 questions à courtes 
réponses en rapport avec l'organisation 
d'une compétition de sauvetage côtier. La 
moyenne de 14/20 minimums est exigée. 

Juge A 
"National" 
Eau Plate 
et Côtier 

Candidature sur proposition du Collège des juges. 
Avoir été JUGE « A » régional pendant deux ans minimum. 
 
Théorique : Examen en situation avec rapport écrit.  
 
Pratique : Sous le contrôle de la direction de la Commission sportive nationale. 
 

 
 
->annexe 6, demande "carte officiel" à télécharger sur le site de la FFSS http://www.ffss.fr
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Liste des Annexes à télécharger sur le site : http://www.ffss.fr  
 
 
 

- n° 1 : A1 Fiche de renseignements, 

- n° 2 : A2 Demande d'autorisation, 

- n° 3 : A3 Fiche d'organisation, 

- n° 4 : A4 FICHE D'Homologation des records, 

- n°5: A5 Demande de carte de juge, 

- n° 6 : A6 Rens. Pour les athlètes de Haut Niveau, 

- n° 7 : A7 Chartre de l'athlète de Haut Niveau, 

- n° 8 : A8 Cahier des Charges "Eau Plate et Côtier", 

- n°9 : A9 Candidature à l’Organisation d’une compétition Nationale, 

- N°10 : A10 Exemple en annexe 10 sur le site ffss.fr. 

 

 

 

 

 

 


